
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2026_129 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   :  Convention  d'honoraires  d'avocats  portant  sur  des
prestations de représentation. 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22, L.2122-23 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération n°2026-05 du 28 mars 2026 par laquelle le conseil municipal
a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les décisions prévues à
l’article L.2122-22 4 ° du code général des collectivités territoriales 
Considérant  que  la  commune  de  Malakoff  est  engagée  dans  un  différend
l’opposant  à la  société  de Travaux et Exploitation  Thermique (STET)  dans  le
cadre  de  l’exécution  du  marché  public  n°2113  relatif  aux  travaux
d’aménagement de la crèche Wilson ;
Considérant  que la commune doit assurer la défense de ses intérêts dans le
cadre de ce différend susceptible de donner lieu à une procédure contentieuse
devant la juridiction administrative ;
Considérant qu’il y a lieu, dans ces conditions, de recourir à l’assistance d’un
avocat  afin  de  sécuriser  l’analyse  juridique  du  dossier  et  d’assurer,  le  cas
échéant, la représentation de la commune en justice ;
Considérant la proposition de convention d’honoraires présentée par la SELAS
SEBAN  &  ASSOCIES  afin  d’assurer  l’assistance  et,  le  cas  échéant,  la
représentation de la commune dans le cadre du litige susvisé ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER la convention d’honoraires à conclure avec la SELAS
SEBAN & ASSOCIES,  ayant  pour  objet  une mission  d’assistance juridique,  de
conseil et, le cas échéant, de représentation de la commune dans le cadre du
différend l’opposant à la société de Travaux et Exploitation Thermique (STET).

Article  2 :  D’AUTORISER Madame  la  Maire  à  signer  ladite  convention
d’honoraires ainsi que tout document s’y rapportant.

Article     3   :  DE CONFIRMER que la rémunération de la SELAS SEBAN & ASSOCIES est fixée
conformément à la convention d’honoraires annexée à la présente décision, sur la base d’un taux
horaire de 270,00 € HT.

Article  4 :  DE  CONFIRMER  que  les  dépenses  résultant  de  la  présente
convention seront imputées sur les crédits inscrits au budget de la commune –
article budgétaire – 6227 « frais d’actes et de contentieux ».



Article 5 : La présente décision sera notifiée au cabinet, inscrite au registre des
décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée à Madame la
comptable publique assignataire.

Fait à Malakoff, le 20 avril 2026

La Maire,
Sonia FIGUERES

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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